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ARTICLE 24 QUATER

I. – Après l’alinéa 21, insérer l’alinéa suivant :

« 2. bis Par dérogation, la taxe sur la valeur ajoutée est perçue au taux de 5 % pour les prestations 
de collecte, de tri et de traitement des déchets visés au h. de l’article 279 du code général des 
impôts, à l’exception des prestations de traitement mentionnées au tableau b) du A du 1 de 
l’article 266 nonies du code des douanes. ».

II. – Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« IV. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due concurrence par l’institution d’une taxe 
additionnelle aux droits visés aux articles 575 et 575 A du même code. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les collectivités territoriales sont directement impactées par toute hausse de TVA sur la collecte, le 
tri et le traitement des déchets, dont elles ont la charge.

En période actuelle, alors que de nombreuses communes connaissent de grandes difficultés 
financières, il serait néfaste d’augmenter la TVA sur cette dépense. C’est la raison pour laquelle le 
présent amendement propose de revenir à une TVA à 5 % pour les prestations de collecte, de tri et 
de traitement des déchets. A l’exception du traitement des déchets par incinération, en raison de son 
impact nocif pour l’environnement et la santé de nos concitoyens.

 


